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Listés en annexe de 

l’arrêté du 11 août 

2015

-listés en annexe I 

du décret n°2015-

723

-leurs prérogatives 

sont en annexe II
Service pont

Services et qualifications à bord d’un navire

Service machine
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certificats d’aptitude et 
attestations pour fonctions 

et tâches spécifiques 


